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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil concernant la planification financière 
pluriannuelle 2004-2007  

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le Conseil d’Etat, en déposant le premier projet de budget 2004, 
annonçait son intention d’inscrire son action de redressement des finances 
publiques dans un plan financier quadriennal (PFQ). Le dépôt du nouveau 
projet de budget 2004 constitue l’occasion de publier ce plan financier, lequel 
vise l’équilibre budgétaire en 2007 au plus tard.  

Ce n’est ni un caprice ni un artifice mais une obligation légale qui conduit 
à l’élaboration d’un PFQ et donc d’un cadre pour l’élaboration des budgets 
annuels. Ainsi trouve-t-on dans la loi sur la gestion administrative et 
financière de l’Etat de Genève (LGAF) les dispositions suivantes : 
Planification financière pluriannuelle : 
Art. 24 Définition 
1 La planification financière pluriannuelle comprend une estimation des 
besoins financiers, établis selon un ordre de priorités et une évaluation des 
moyens financiers y relatifs. 
2 Actualisée tous les deux ans, la planification financière sert de cadre à 
l’élaboration des projets de budgets annuels. 
3 Son établissement suit les mêmes règles que celles de l’élaboration du 
budget. 
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Elaboration du budget : 
Art. 25 Définition 
1 Le budget est une loi annuelle qui autorise les dépenses et prévoit les 
recettes, nécessaires à l’accomplissement des tâches publiques. Il est 
l’expression détaillée du plan financier pluriannuel. 

Le plan financier établit une perspective à 4 ans, de 2004 à 2007. Il est 
appelé à être actualisé régulièrement. L’Etat de Genève ne possède pas 
encore de budget fonctionnel permettant la gestion des prestations ainsi que 
le recommande la LGAF : 

Art. 26 Gestion des prestations 
1 Le budget administratif est complété par un budget fonctionnel fondé sur la 
ventilation des charges et des revenus par prestation et par programme. 

Ce dernier point trouve réponse grâce au projet GE-Pilote, lequel devra 
constituer un instrument d’aide à la décision précieux pour le gouvernement, 
pour le parlement et pour l’administration. Le Conseil d’Etat dépose 
d’ailleurs un rapport et une résolution concernant ce sujet pour la session de 
mai 2004 de votre parlement. 

 
Présentation du plan financier quadriennal 2004-2007 

Le plan financier quadriennal 2004-2007 ne peut suivre pour l’heure, dans 
sa présentation, qu’une logique administrative. Il définit une cible, les 
principes à appliquer et le cadre à respecter pour atteindre la cible, à savoir 
l’équilibre en 2007 au plus tard. Il détermine également les plafonds de 
déficits à ne pas dépasser pour les années 2004, 2005 et 2006. Il prend en 
compte le nouveau projet de budget 2004. Le projet de budget 2005 devra 
s’inscrire dans le cadre ainsi fixé. 

Les valeurs cibles à ne pas dépasser : 
2004 : – 392,6 millions 
2005 : – 290,6 millions 
2006 : – 159,9 millions 
2007 : le retour à l’équilibre est prévu avec un boni de 11 millions. 
L’autofinancement courant est pratiquement atteint en 2006, le 

financement des investissements nets devrait être garanti dès 2007. 
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Principales contraintes retenues pour le PFQ 2004-2007 
2.1 Estimation des recettes 
Les recettes progressent de 3,4 à 4,1 % selon les années prises en 

considération par le PFQ. 
Les recettes fiscales prévues suivent une augmentation annuelle de 

respectivement 3,6 %, 4,2 % et 4,6 % de 2005 à 2007. Ces pourcentages 
correspondent à des hypothèses de conjoncture normale. Durant l’année 
2004, le Conseil d’Etat procédera, comme il l’a fait en 2003, à des mises à 
jour plus précises des hypothèses, notamment pour ce qui touche les années 
2004 et 2005. Ces hypothèses seront présentées à la commission des finances 
et à la commission fiscale selon la même procédure que l’an dernier.  

Les recettes fiscales inscrites au PFQ 2004-2007 ne tiennent pas compte 
des éléments suivants : 

– amélioration de la rentabilité de l’impôt (niches fiscales) ; 
– effets du paquet fiscal soumis en votation le 16 mai (effets IFD) ; 
– effets des projets fiscaux en traitement ou à traiter par la commission 

fiscale du Grand Conseil. 
Les effets de la votation du 18 février 2004 portant sur les droits de 

succession et les droits d’enregistrement sont intégrés au PFQ. 
Au chapitre des recettes, le PFQ n’intègre pas les résultats qui pourraient 

provenir d’une amélioration de la gestion de la facturation et du contentieux. 
La comptabilité financière intégrée (CFI) devrait, à cet égard, permettre une 
rationnalisation et une automatisation bienvenues. 

Enfin, le PFQ ne tient pas compte des éventuels effets de la nouvelle 
peréquation financière intercantonale (RPT) sur les recettes et les dépenses en 
provenance de la Confédération. La RPT devra encore être soumise au vote 
populaire et n’entrerait en vigueur au plus tôt qu’en 2007. 

Le Conseil d’Etat a d’ores et déjà informé la commission fiscale du fait 
qu’il s’opposait aux projets de baisses de recettes fiscales encore à l’étude. Il 
estime en effet que le rétablissement des finances et la lutte contre 
l’endettement sont des objectifs prioritaires. 

 
2.2 Cadrage de l’évolution des dépenses 
L’évolution du compte de fonctionnement pour les années 2005 à 2007 

est basé sur une croissance globale des charges de 1,4 à 1,6 % suivant les 
années.  
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Si les charges courantes devaient poursuivre le taux de croissance de 6 % 
en moyenne observé depuis 2001, le différentiel de charges supplémentaires 
atteindrait 265 millions en 2004 et 1,157 milliard en 2007. Cela montre 
l’effort nécessaire à fournir mais aussi la nécessité de le réaliser.  

Ainsi arrive-t-on à inverser la tendance très dangereuse d’une croissance 
des charges courantes (personnel, dépenses générales, subventions) bien 
supérieure à celle des impôts.  

Durant les années 2001, 2002 et 2003, les dépenses courantes (charges de 
personnel, subventions, dépenses générales sans dépenses autofinancées) ont 
augmenté de 6 % en moyenne.  

Les principes adoptés pour la réalisation du plan financier quadriennal 
durant les années 2005 à 2007 : 

– limitation de la croissance des dépenses de fonctionnement à un taux 
de croissance de 1,4 à 1,6 % ; 
– progression de la masse salariale à 1,6 % au maximum et évolution 
globale des charges de personnel de 1,3% en moyenne ; 
– effectifs globaux de la fonction publique en principe constants de 
2005 à 2007 (niveau 2004) pour l’Etat et les institutions subventionnées 
conventionnées ; 
– réduction de la masse salariale de 18 millions sur trois ans en ce qui 
concerne les auxiliaires ; 
– réduction du montant global des subventions de 25 millions par an en 
2005 et 2006 ; indexation des subventions à hauteur de l’indexation 
versée au personnel. 
 
2.3  Plafonnement des investissements et nouvelles sources de 

 financement 
Les investissements nets sont plafonnés à 300 millions par an. Ce point, 

dans la durée, constitue une contrainte qui pose un certain nombre de 
difficultés, liées aux besoins importants en matière d’investissements en 
faveur de la formation, du domaine santé-social, des transports et des 
systèmes d’information. 

C’est la raison pour laquelle le gouvernement recherche activement toutes 
les solutions de financement externe qui permettraient d’éviter de charger le 
compte de l’Etat des charges financières et amortissements liés à un montant 
d’investissements trop lourd. Les besoins sont là, il s’agira de faire preuve 
d’imagination pour y répondre. 
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Enrayer la croissance de la dette 
La mise en œuvre de l’analyse stratégique des prestations (GE-Pilote) 

devrait permettre de faciliter le respect du plan financier quadriennal. Les 
efforts à faire devront s’intégrer dans une vision dynamique qui n’exclut pas 
le développement de nouvelles prestations mais suppose qu’en contrepartie 
des efforts soient faits dans d’autres domaines en fonction des besoins et des 
priorités.  

Ce plan constitue une perspective raisonnable pour un rétablissement de 
l’équilibre des finances publiques. Le retour à l’équilibre ne constitue par 
ailleurs qu’un des buts à atteindre. Les finances publiques genevoises 
souffrent d’un endettement en continuelle augmentation. Le déséquilibre du 
compte de fonctionnement en est un élément. Le défaut de couverture des 
investissements en est un autre. Les obligations d’assainissement liées aux 
activités de la Fondation de valorisation en sont un troisième. Cette dernière 
opération, à elle seule, sollicite la trésorerie de l’Etat à hauteur de 250 à 
300 millions par an.  

Les finances publiques genevoises souffrent donc d’un endettement 
difficile à enrayer sans efforts constants. Seuls des excédents de recettes 
réguliers et importants pourront venir à bout de cette tendance néfaste. Le 
PFQ 2004-2007 permet au moins d’assurer un retour à l’autofinancement du 
compte de fonctionnement dès 2005 et au financement à 100 % des 
investissements nets à partir de 2007. Il restera néanmoins à combler ensuite, 
si l’on veut éviter que la dette augmente, le défaut de financement de  
–291 millions engendré par les prises en compte des pertes sur actifs de la 
Fondation de valorisation. 

La conjoncture genevoise a vécu une embellie durant les années 1999 à 
2001. Ces années ont aussitôt marqué le signal d’une reprise de croissance 
des dépenses courantes lesquelles ont adopté un rythme moyen 
d’augmentation de 6 % par an. Pourtant, une progression moyenne des 
principaux postes de dépenses de 2,5 % nous aurait évité le déficit des 
comptes 2003. 
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Nous vivons dans un canton à vocation internationale, bénéficiant d’une 
démographie en augmentation et d’une attractivité certaine même en période 
de croissance du chômage. Cela crée des obligations et des attentes, tant en 
matière de gestion des deniers publics qu’en matière de prestations à offrir. 
C’est de l’équilibre entre ces deux pôles que dépend la confiance des 
citoyens.  

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Robert Cramer 
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